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TP Services


Monsieur le Gérant



9, rue de Mativo


16600 MAGNAC SUR TOUVRE

Aussac-Vadalle, le 05 février 2015

Objet : Votre lettre de mise en demeure

Lettre Recommandée avec AR

Monsieur le Gérant,


Par lettre recommandée avec A.R. du 23 janvier 2015, vous m’avez informé être en attente du règlement du solde du D.G.D.  du marché relatif à la restructuration de l’école et restaurant scolaire et construction d’un atelier communal, pour un montant de 6420 €.

Vous avez également précisé dans cette lettre que cette somme correspondait aux pénalités de retards appliquées sur la facture 1312.173 dont vous constestez aujourd’hui le bien fondé.

J’ai informé le maître d’œuvre de votre demande. Celui-ci a porté à ma connaissance les éléments de l’exécution du marché. Il ressort que les pénalités de retard sont justifiées et  que vous avez traité le D.G.D. au mois de juillet 2014.

A ma connaissance vous n’avez jamais contesté Le D.G.D. et je ne vous cache pas mon étonnement au regard de votre demande.

Dans ces conditions, il m’est donc impossible d’apporter une réponse favorable à votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Gérant, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 09 72 31 00 94

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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